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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

PORTANT PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES À DÉCLARATION EN APPLICATION DE L’ARTICLE

L.214-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT RELATIF À LA CRÉATION DE SURFACES

D’ACTIVITÉS ET DE 93 LOGEMENTS SUR LA COMMUNE DE CAEN

Le Préfet du Calvados

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-56 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République du 11 décembre 2019 portant nomination de Monsieur
Philippe COURT, préfet du Calvados, à compter du 6 janvier 2020 ;

VU l'arrêté n°2009-1531 du 20 novembre 2009 du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et
préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie, approuvant le Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine et des cours d’eau côtiers normands ;

VU l’arrêté du 18 janvier 2013 approuvant le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Orne aval
– Seulles (SAGE) ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 7 décembre 2015 portant approbation du plan de
Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Seine-Normandie ;

VU l’arrêté du 10 juillet 2008 approuvant le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) de la Basse
Vallée de L’Orne ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Laurent MARY,
directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;

VU l’arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer du 20 octobre 2020 portant
subdélégation de signature à Madame Sophie GIACOMAZZI cheffe du service eau et biodiversité et à
Monsieur Quentin CATHRIN-HAMELIN adjoint à la cheffe du service eau et biodiversité ;

VU le dossier de déclaration n°14-2021-00011 déposé le 2 février 2021 par Bouygues Immobilier, relatif à
un projet de création de surfaces d’activités et de 93 logements sur la commune de Caen ;

VU le récépissé de déclaration n°14-2020-00011 délivré le 4 février 2021 à Bouygues Immobilier ;

VU la réponse de Bouygues Immobilier en date du 2 mars 2021 au projet d’arrêté soumis par courrier en
date du 8 février 2021 ;

CONSIDÉRANT que le projet de création de surfaces d’activités et de 93 logements soustrait une
surface de 3 165 m² au lit majeur de l’Orne ;

CONSIDÉRANT que les surfaces et les volumes soustraits au lit majeur doivent être compensés afin
d’assurer la transparence hydraulique du projet ;
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CONSIDÉRANT que le sous-sol du projet sera inondable par une lame d’eau de 28 cm lors d’une crue
centennale afin de compenser les surfaces et les volumes soustraits au lit majeur ;

CONSIDÉRANT que le sous-sol sera également utilisé comme parking et que son inondabilité
présentera dès lors un risque pour les biens et les personnes ;

CONSIDÉRANT que les surfaces et les volumes soustraits au lit majeur seront également compensés par
la création d’une zone d’expansion et d’un massif étanche ;

CONSIDÉRANT que les sites des mesures compensatoires doivent être correctement entretenus afin
de maintenir leur efficacité et d’assurer ainsi la transparence hydraulique du projet ;

CONSIDÉRANT que la phase de travaux peut constituer une source de pollution pour le milieu naturel ;

CONSIDÉRANT que des prescriptions spécifiques doivent être apportées au projet afin de protéger le
milieu naturel en phase de travaux, les biens et les personnes et d’assurer l’efficacité et la pérennité des
mesures compensatoires ;

CONSIDÉRANT que les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement sont garantis
par les prescriptions imposées ci-après ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Calvados ;

ARRÊTE

Article 1 - Objet de l’arrêté

Le présent arrêté concerne un projet de création de surfaces d’activités et de 93 logements au 6
boulevard Aristide Briand, sur la commune de Caen, soustrayant une surface de 3 165 m² au lit majeur
de l’Orne. Il fixe les prescriptions techniques applicables à la phase de travaux et à la mise en œuvre des
mesures compensatoires.

Le lit majeur de l’Orne est la zone naturellement inondable par la crue centennale. La cote de cette
crue centennale est fixée pour ce projet à 6,39 mNGF.

Article 2 - Bénéficiaire de l’arrêté

En application de l'article L.214-3 du code de l'environnement, la société Bouygues Immobilier,
identifiée comme bénéficiaire de l'arrêté, ci-après dénommée “le bénéficiaire de l'arrêté”, est autorisée
à soustraire une surface de 3 165 m2 au lit majeur de l'Orne sur le territoire de la commune de Caen,
sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté dans les conditions fixées par la
réglementation en vigueur, conformément aux éléments techniques figurant dans le dossier de
déclaration déposé le 2 février 2021, les pièces annexes et en tout ce qui n'est pas contraire aux
dispositions du présent arrêté.

Article 3 -   Champ d’application   

En application de l’article R.214-1 du code de l’environnement, la rubrique concernée par le projet est la
suivante :

Rubrique Intitulé
Régime

applicable
Arrêté ministériel de

prescriptions générales

3.2.2.0.

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau :

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ;

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m²

et inférieure à 10 000 m2 (D).

 Déclaration

3 165 m² 

Arrêté du 13 février 2002

(NOR : ATEE0210027A)

Le bénéficiaire de l’arrêté doit respecter les prescriptions définies dans l’arrêté ministériel de
prescriptions générales visé ci-dessus. Le présent arrêté précise et complète ces prescriptions.
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Article 4 - Description des aménagements

Des surfaces d’activités et 93 logements sont aménagés sur la parcelle n°36, section OE, sur le territoire
de la commune de Caen. La parcelle a une superficie totale de 4 077 m².

Article 5 - Pollutions accidentelles en phase de travaux

Le bénéficiaire de l’arrêté met en place un plan de prévention en cas de pollution pour la phase de
chantier. 

Pendant toute la durée du chantier, des équipements destinés à lutter contre les pollutions
accidentelles de toutes origines sont maintenus disponibles en permanence sur le site.

En cas de déversement de polluants, des systèmes absorbants et de confinement sont installés au plus
près de la zone de contamination de manière à contenir la progression de la pollution et l’extraire du
milieu naturel.

Le bénéficiaire de l’arrêté s’assure que la manipulation des substances polluantes s’effectue par du
personnel informé sur les produits utilisés et les risques associés.

Tout déversement accidentel au milieu naturel fait l’objet d’une fiche incident transmise dans les plus
brefs délais au service en charge de la police de l'eau (DDTM).

Article 6 - Mesures de compensation 

6.1 Objet de la mesure compensatoire

La création de surfaces d’activités et de 93 logements soustrait 3 165 m² et 1 254 m³ au lit majeur de
l’Orne.

Le bénéficiaire de l’arrêté compense les surfaces et les volumes soustraits au lit majeur par le projet. Il
est responsable de la pérennité des surfaces et des volumes compensés.

Le site de la mesure compensatoire se situe sur la parcelle n°36, section OE, sur le territoire de la
commune de Caen.

Aucune zone utilisée pour les mesures compensatoires ne peut voir ses fonctionnalités impactées par
de nouvelles phases d’aménagement.

6.2 Caractéristiques de la mesure compensatoire

Les principales caractéristiques de la mesure compensatoire sont les suivantes :

� 813 m² et 293 m³ sont compensés par la création d’une zone d’expansion en surface, au niveau
des espaces verts. La hauteur utile est de 0,4 m. La zone est composée d’une structure alvéolaire
présentant un indice de vide de 90 % (plan à l’annexe 1);

� 1000 m² et 200 m³ sont compensés par la création d’un massif étanche sous le sous-sol. Ce
massif a un indice de vide de 40 %. La hauteur d’eau maximale est 0,5 m. L’entrée d’eau se fait au
moyen d’un caniveau avaloir situé au pied de la rampe d’accès au sous-sol (plan à l’annexe 2) ;

� 2 698 m² et 761 m³ sont compensées en permettant l’inondation du sous-sol lorsque le massif
étanche est entièrement rempli. La lame d’eau maximale est de 28 cm. Une fois cette lame
d’eau atteinte, des batardeaux sont mises en place par le bénéficiaire de l’arrêté afin
d’empêcher tout apport d’eau supplémentaire au sein du sous-sol (plan à l’annexe 3).

6.3 Entretien de la mesure compensatoire

L’ensemble des installations et des ouvrages relatifs aux mesures compensatoires (massif étanche, zone
d’expansion, sous-sol, drains, caniveau avaloir, regards, haut-parleurs, capteurs autonomes, batardeaux,
panneaux informatifs, etc.) est correctement entretenu et fait l’objet d’une maintenance régulière afin
de garantir sa fonctionnalité.

Cette gestion est mise en place durant toute la période des impacts sur le lit majeur de l’Orne.
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Le bénéficiaire de l’arrêté est responsable des moyens mis en œuvre pour entretenir les installations et
les ouvrages relatifs aux mesures compensatoires.

Un entretien du massif étanche par hydrocurage/aspiration est réalisé de façon trimestrielle. Un
nettoyage du parking et des abords du bâtiment est réalisé en amont de l’opération d’entretien afin
d’éviter l’enfouissement de détritus dans l’enrobé. 

Des opérations d’entretien du massif étanche par haute pression/aspiration sont réalisées annuellement
et après chaque épisode pluvieux important afin de vérifier que la structure réservoir conserve son
efficacité.

L’entretien des installations et des ouvrages relatifs aux mesures compensatoires fait l’objet d’une fiche
d’entretien consignée dans un registre tenu à jour au fil de l’eau. Ce registre peut être transmis à la
police de l’eau sur demande.

Les modalités et le planning d’entretien sont susceptibles d’évoluer sur demande de la police de l’eau
en fonction du retour d’expérience.

6.4 Gestion de la mesure compensatoire

Le bénéficiaire de l’arrêté met en place un plan de gestion en cas de crue afin de protéger les biens et
les personnes en cas d’inondation du sous-sol. Ce plan de gestion peut être transmis à la police de l’eau
sur demande.

Toute modification de ce plan devra être préalablement validée par la police de l’eau.

Le plan de gestion présente a minima :

• les mesures de protection ;

• la consigne d’entretien ;

• les mesures de gestion et d’exploitation ;

• les conditions d’information des habitants ;

• les contacts en cas d’incident.

Le plan prévoit également la consultation régulière du site https://www.vigicrues.gouv.fr/. Cette
consultation est quotidienne lorsque l’Orne au niveau de la station de Pont de Vaucelles est classée en
vigilance jaune. Elle devient biquotidienne lorsque l’Orne au niveau de cette même station est classée
en vigilance orange ou rouge.

Le plan d’action prévoit a minima le protocole suivant en fonction du niveau d’alerte de l’Orne sur
vigicrues au niveau de la station de Pont de Vaucelles : 

• en cas d’alerte orange : le sous-sol est immédiatement évacué et interdit d’accès. Un message
d’alerte est diffusé. La police de l’eau est informé dans les plus brefs délais (ddtm-se-eau-
spe@calvados.gouv.fr) ;

• en cas d’alerte rouge : le sous-sol est interdit d’accès durant toute la durée de la crue et
l’électricité est mise hors tension dans le sous-sol ;

• après un retour à l’alerte jaune : les eaux sont évacuées à l’extérieur du sous-sol sans causer de
préjudice aux biens et aux personnes. Le sous-sol est inspecté afin de vérifier son intégrité avant
réouverture au public. Il est également nettoyé et réaménagé.

Le personnel chargé de la mise en œuvre du plan de gestion en cas de crue est correctement formé
pour exécuter rapidement les mesures prévues.

Les modalités du plan de gestion en cas de crue sont susceptibles d’évoluer sur demande de la police
de l’eau en fonction du retour d’expérience.

L’ensemble des occupants de l’immeuble est informé du plan gestion par ;

• affichage du plan de gestion dans le hall d’entrée de l’immeuble et dans les commerces ;

• annexion du plan de gestion dans l’acte de vente des logements et des locaux d’activité ;
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• annexion du plan de gestion aux baux des locataires ;

• annexion du plan de gestion dans le règlement de copropriété ;

• affichage d’une signalétique clair et explicite précisant l’interdiction de l’accès au sous-sol en
cas de crue.

De la prévention est également réalisée lors des assemblées générales des copropriétaires.

6.5 Modifications des mesures compensatoires

Si un épisode de crue démontre que les mesures compensatoires mises en place ne permettent pas
d’assurer la transparence hydraulique totale du projet, le bénéficiaire de l’arrêté transmet sous 4 mois
un rapport à la police de l’eau analysant l’origine des dysfonctionnements et proposant des mesures
correctives. 

Si le respect de la transparence hydraulique totale du projet ne peut se résoudre par des actions
correctives, le bénéficiaire de l’arrêté doit proposer dans un délai d’un an à la police de l’eau de
nouvelles mesures compensatoires. 

6.6 Création d’un registre géoréférencé

Le bénéficiaire de l’arrêté fournit à la police de l’eau, au plus tard 1 an après la notification du présent
arrêté, dans le format adéquat, toutes les informations nécessaires à la géolocalisation des mesures
compensatoires dans un système national d’information géographique accessible au public sur internet
(géoMCE). 

Article     7 – Déclaration des travaux, pannes et incidents  

Toute panne ou incident imprévisible se traduisant par le non-respect ou la réduction des prescriptions
édictées par le présent arrêté est signalé immédiatement à la police de l’eau.

Article 8     - Contrôles  

Les agents chargés du contrôle de l’application des prescriptions du présent arrêté peuvent, à tout
moment, procéder ou faire procéder à des contrôles inopinés, notamment techniques, cartographiques
et visuels. Le bénéficiaire de l’arrêté doit permettre, en permanence, aux agents chargés du contrôle
d’accéder au site visé par le présent arrêté et de procéder à toutes les actions de vérification
nécessaires pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

Le bénéficiaire de l'arrêté met à disposition des agents chargés du contrôle, sur leur réquisition, le
personnel et les appareils nécessaires pour procéder à toutes les mesures de vérification et expériences
utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

Article 9 - Durée de validité de l’arrêté de prescriptions spécifiques

Cet arrêté de prescriptions spécifiques est permanent pendant toute la durée des impacts sur le lit
majeur de l’Orne mentionnés à l’article 2 du présent arrêté.

Article 10     - Déclarations des incidents ou accidents  

Conformément à l’article L.211-5 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l’arrêté est tenu de
déclarer au préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents intéressant les installations,
ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté de prescriptions spécifiques qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire de l’arrêté devra prendre ou
faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ces conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire de l’arrêté demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux et de l’aménagement.
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Article 11 - Transmission du bénéfice de la déclaration et cessation d’activité

Lorsque le bénéfice de l’arrêté est transmis à une autre personne que celle qui est mentionnée à l’article
2 du présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui
suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début
de l'exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du
nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est
donné acte de cette déclaration.

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux (2) ans, de l'exploitation ou de
l'affectation indiquée dans la déclaration, d'un ouvrage ou d'une installation, fait l'objet d'une
déclaration par l'exploitant, ou à défaut par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la
cessation définitive, l'expiration du délai de deux (2) ans ou le changement d'affectation. Il est donné
acte de cette déclaration.

Article 12 - Modifications du champ de la déclaration ou des prescriptions

Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit
être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Si le bénéficiaire de l’arrêté veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques
applicables à la présente déclaration des installations, ouvrages, travaux ou activités, il en fait la
demande au préfet, qui statue alors par arrêté. Le silence gardé par l'administration pendant plus de
trois (3) mois sur la demande du pétitionnaire vaut décision de rejet.

Article 13 – Remise en service des ouvrages

Conformément à l’article R.214-47 du code de l’environnement, le préfet peut décider que la remise en
service d'un ouvrage, d'une installation, d'un aménagement, momentanément hors d'usage pour une
raison accidentelle, sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation ou à une nouvelle
déclaration, si la remise en service entraîne des modifications de l'ouvrage, de l'installation, de
l'aménagement ou des modifications de son fonctionnement ou de son exploitation, ou si l'accident
est révélateur de risques insuffisamment pris en compte initialement. 

Article 14 – Suspension de l’arrêté de prescriptions spécifiques

En application de l'article L.214-4 du code de l'environnement, si à quelque époque que ce soit,
l'administration décidait dans un but d'intérêt général ou de salubrité publique de modifier d'une
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le bénéficiaire
de l’arrêté ne pourrait demander aucune justification ni réclamer aucune indemnité. 

En cas de retrait ou de suspension d'autorisation, ou de mesure d'interdiction d'utilisation, de mise hors
service ou de suppression, l'exploitant ou à défaut le propriétaire de l'ouvrage, de l'installation ou de
l'aménagement concerné ou le responsable de l'opération est tenu, jusqu'à la remise en service, la
reprise de l'activité ou la remise en état des lieux, de prendre toutes dispositions nécessaires pour
assurer la surveillance de l'ouvrage, de l'installation ou du chantier, l'écoulement des eaux et la
conservation ou l'élimination des matières polluantes dont il avait la garde ou à l'accumulation desquels
il a contribué et qui sont susceptibles d'être véhiculés par les eaux.

Article 15 - Réserve et droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.
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Article 16 - Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’arrêté de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 17 - Infractions et sanctions

Tout non-respect des dispositions figurant dans le dossier de déclaration n°14-2021-00011 et dans le
présent arrêté de prescriptions spécifiques constitue une infraction pénale susceptible d’être constatée
par procès verbal à transmettre au procureur de la République. Elle est passible d’une amende de
1500€, quantum à multiplier par cinq dans le cas d’une personne morale.

Toute inobservation des dispositions figurant dans le dossier de déclaration et dans le présent arrêté
constitue également un manquement administratif susceptible, après mise en demeure préfectorale, de
faire l’objet des mesures de police prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Article 18 - Publication, notification et information des tiers

Le maire de la commune de Caen reçoit copie de la déclaration et du récépissé n°14-2021-00011, ainsi
que du présent arrêté de prescriptions spécifiques.

Le récépissé ainsi que l’arrêté de prescriptions spécifiques sont affichées à la mairie pendant un mois au
moins.

Le président de la commission locale de l'eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Orne
aval – Seulles reçoit également copie de la déclaration et du récépissé, ainsi que du présent arrêté de
prescriptions spécifiques.

L’ensemble de ces documents sont mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du
Calvados pendant six mois au moins.

Le présent arrêté est notifié à son bénéficiaire.

Article 19 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté de prescriptions spécifiques est susceptible de recours devant le tribunal administratif
de Caen conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement :

- par les tiers dans un délai de quatre (4) mois à compter de son affichage en mairie,

- par le bénéficiaire de l'arrêté dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié.

Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie postale, sur place
auprès de l'accueil de la juridiction ou par le biais de l'application https://www.telerecours.fr/.

Dans le même délai de deux (2) mois, le bénéficiaire de l'arrêté peut présenter un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais précédemment mentionnés.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux (2) mois sur la demande de recours emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l'article R.421-2 du code de la justice
administrative.

Article 20 - Exécution     

Le secrétaire général de la préfecture du Calvados et le directeur départemental des territoires et de la
mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à CAEN, le 

 Pour le préfet et par délégation,
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Direction départementale des territoires et de la mer du

Calvados

14-2021-03-05-001

Arrêté préfectoral abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2021-01

du 05 janvier 2021 portant interdiction temporaire des

activités de pêche à pied professionnelle et de loisir de tout

type de coquillages sur la zone de production n° 14-041 "la

Pointe du siège"
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Direction départementale des territoires et de la mer du

Calvados

14-2021-02-26-009

Arrêté préfectoral autorisant à des fins d’inventaires et

d’études scientifiques les agents du Centre Permanent

d’Initiatives Pour l’Environnement (CPIE) des Collines

Normandes à pénétrer sur les propriétés privées non closes

des communes du département du Calvados concernées par

le site Natura 2000  FR2500091 « Vallée de l’Orne et ses

affluents » 
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Direction départementale des territoires et de la mer du

Calvados

14-2021-02-26-008

Arrêté préfectoral modificatif de l’arrêté préfectoral

portant opérations de régulation de la population de

sangliers

dans la commune DE NOUES DE SIENNE

 (territoire de l’ancienne commune de LE GAST) 

au profit de Monsieur Jean-Luc BAZIN
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Arrêté préfectoral modificatif de l’arrêté préfectoral

portant opérations de régulation de la population de

sangliers dans la commune DE NOUES DE SIENNE

 (territoire de l’ancienne commune de LE GAST) 

au profit de Madame Martine EUDE 

Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados - 14-2021-02-26-007 - Arrêté préfectoral modificatif de l’arrêté préfectoral portant opérations
de régulation de la population de sangliers dans la commune DE NOUES DE SIENNE
 (territoire de l’ancienne commune de LE GAST) 
au profit de Madame Martine EUDE 

51



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados - 14-2021-02-26-007 - Arrêté préfectoral modificatif de l’arrêté préfectoral portant opérations
de régulation de la population de sangliers dans la commune DE NOUES DE SIENNE
 (territoire de l’ancienne commune de LE GAST) 
au profit de Madame Martine EUDE 

52



Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados - 14-2021-02-26-007 - Arrêté préfectoral modificatif de l’arrêté préfectoral portant opérations
de régulation de la population de sangliers dans la commune DE NOUES DE SIENNE
 (territoire de l’ancienne commune de LE GAST) 
au profit de Madame Martine EUDE 

53



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi
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déclaration d'un organisme de services à la personne
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Préfecture du Calvados

14-2021-03-04-005

Arrêté n° 2021/SIDPC/AL/054 portant obligation du port

du masque de protection afin de déambuler, à pied, tous les

jours, sur l’ensemble du territoire de la commune 

de Saint-Aubin-sur-Mer sauf sur les plages et le domaine

public maritime.
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